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DISPOSITIONS PRISES SUITE A LA COMISSION D’ÉLEVAGE  

DES GASCON SAINTONGEOIS DU 20 MAI 2023 A MENAT(63)  

APPLICABLE AU 1er JANVIER 2024 

 

 

 

1ère Disposition : Les Titres initiaux pour les Gascon Saintongeois ne pourront se 

réaliser que dans le cadre d’une Régionale d’Élevage ou de la Nationale d’Élevage. 

 

2ème Disposition : La Saillie entre Grand et Petit Gascon (et inversement) n’est 

plus autorisée. 

 
 
 
 
 

Le Président, 
L. CALLEGARIN 
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